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Dans la preiiiièra partie de cet article de la nouvelle

Coutume, l'article S5 de l'ancienne, sur le démembrement

de fief, est reproduit mot pour mot ; et dans la seconde par-

tie, l'on retiôuve toute la substance, mais en termes plus

explicatifs, de lia disposition de l'article 41 de la même
Coutume sur le Jeu de fief, et, déplus, la restriction nouvelle

qui suit, savoir, que l'aliénation n'excède pas les deux tiers

du fief, c'est-à-dire, du coTfa de ce fief.

Guyot (1) observe sur cet article que les mots " retenir

la foi entière," ont le nlême sens que les mots^'jusqu'à la

démission de foi" de l*ancienne Coutume, lesquels voulaient

dire, '' pourvu qu'il ne se démette pas de la foi, ce qui litté-

ralement est la même chose que «m retenant la foi ;
" que

ces mots de l'ancieime Coutume, "peut se jouer de son

fief," et ceux de ta nouvelle, "peut se jouer, disposer et fairs

son profit des héritages, rentes ou cens étant du dit fief^" si-

gnifient la même chose. *' Qutmd la nouvelle Coutume, dit

le même auteur, charge le Vassal de retenir " un droit sei-

gneurial et domanial," c'était le droit constant de l'ancien-

ne ; c'est ce qui formait les Jitfs en Vair^ ou incorporels, qui

ne consistaient qu'en cens, rentes et mouvances : dans l'an-

cienne, on ne distinguait le jeu d*avec le démembrement, que

parce que dans le Jeu, on retenait le cens on la mouvance ;

dans le démembrement, loin de retenir un droit, on faisait

de la partie aliénée, un fief distinct, séparé du {Hincipal,

subsistant per se, ce qui est précisément la même chose

dans la nouvelle."

Hèiiriontle Panmy va niême jnsqn^à dire, (p. 3Y0 et

d85), qn'atix termes de l'article 41 de l'ancienne Coutume

de Paris, "une rétention sèche ^e la foi sofiisait ponr la ré-

gularité dn Jeu de fief.^'

Ainsi l'on voit que, si, sous l'ancienne ContnMe, le Jeu

(1) Traité dtt 6efs, 1. 1, p. 119 et lie. EMOn de 1767.
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